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Décisions du TANU ou du TCNU

UNAT a rejeté l'appel, le jugeant non créable. Le Tribunal a expliqué que les
décisions de l'UNT sur les demandes de suspension de l'action ne sont pas soumises
à l'appel, conformément à l'article 2, paragraphe 2, de la loi UNDT. Le Tribunal a
également noté que cette affaire n'était pas relevée des exceptions étroites lorsque
des appels contre les ordonnances interlocutoires sont autorisés, c'est-à-dire
lorsqu'il est allégué que l'UNDT a dépassé sa compétence ou sa juridiction. Unat n'a
trouvé aucun excès de compétence en l'espèce et a donc jugé l'appel irrécouvrable.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Un membre du personnel a déposé une demande auprès de l'UNT pour la
suspension de l'action en attente de l'évaluation de la gestion. L'administration avait
décidé qu'elle déduirait la somme mensuelle de 5 032 $ du salaire du membre du
personnel, conformément à un jugement définitif d'un tribunal de Floride ordonnant
à ce dernier de payer la somme ci-dessus de la pension alimentaire pour enfants.
L'UNDT a rendu une ordonnance rejetant sa demande, jugeant la décision
administrative attaquée légale. Le Tribunal a détenu que la demande ne répondait
pas aux exigences de l'article 2, paragraphe 2, de la loi UNDT, qui comprend que la
décision administrative contestée est prima facie illégale, que l'affaire semble être
particulièrement urgente et que la mise en œuvre de la décision serait semblent
causer des dommages irréparables. UNDT a expliqué que l'ordonnance du tribunal
de la Floride était authentique et définitive en termes, et donc la décision contestée
avait une base juridique, ce qui signifie qu'elle ne peut pas être considérée comme
une prima facie illégale.

Principe(s) Juridique(s)

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2021-unat-1145


Une demande de suspension d'action doit montrer que la décision administrative
contestée est prima facie illégale, que l'affaire semble être d'urgence particulière et
que la mise en œuvre de la décision causerait un préjudice irréparable. Si la base
juridique d'une décision administrative émane d'un jugement définitif d'un tribunal
national ordonnant à un membre du personnel de payer une pension alimentaire
pour enfants, une telle décision administrative ne peut être considérée comme étant
illégale. Un appel contre une ordonnance interlocutoire ou une demande de
suspension de l'action n'est pas à recevoir à moins que l'appelant ne montre que le
UNT a dépassé sa compétence ou sa juridiction.

Résultat
Appel rejeté sur la recevabilité

Texte Supplémentaire du Résultat

L'appel est rejeté et une ordonnance de l'UNT est confirmée.
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